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Pour sa chronique mensuelle, Anne May a décidé cette semaine d’aborder 
la question de la CITES, la Convention sur le commerce international des 
espèces. A lire en page 13

Pages spéciales 
Portes ouvertes de l’Hôtel communal rénové

samedi 19 mars 2022
A lire en pages 16 à 20

Publireportages
Rallye des Gazelles

A lire en page 9
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

SAINT-BLAISE

POSE DU REVÊTEMENT FINAL SUR LA RUE DE LA MAIGROGE – GARE CFF
La pose du revêtement final sur la place, chaussée et trottoir de la rue de la Maigroge – 
Gare CFF aura lieu du 
mardi 15 mars 6h30 au jeudi 17 mars 7h30
De ce fait, les accès à cette route ne seront plus possibles durant ce laps de temps. 
En cas d’intempéries, la pose de l’enrobé sera reportée. 
Le P + R met gratuitement son parking à disposition des riverains concernés durant les 
travaux.

LIGNIÈRES
 REPRISE DU RAMASSAGE HEBDOMADAIRE DES DÉCHETS VERTS

LE VENDREDI 18 MARS 2022
Les déchets verts devront être déposés en bordure de route le jour du ramassage avant 
07h00 (même itinéraire que pour le ramassage des déchets ménagers) dans des contai-
ners privés prévus à cet effet ou des sacs biodégradables. Tout autre récipient (sac 
poubelle, sac en plastique, corbeille, etc.) ne sera pas ramassé.
Seules des petites quantités de déchets (max. 1 m3) sont admises et collectées par la 
Commune.
Rappel des déchets verts admis :
- Les déchets organiques ménagers : fruits, légumes, épluchures, fleurs fanées, co-

quilles d’œufs, marcs de café et de thé, plantes (sans pots), sciure, pain rassis, litière 
pour animaux (sauf celle en gravier).

- Les déchets de jardin : gazon, feuilles, taille de haies, légumes, fleurs, paille, bran-
chages (les branchages seront ficelés en fagots, ne dépassant pas 150 x 30 cm 
jusqu’à 8 cm de diamètre et 20 kilos au maximum).

Nous vous rappelons également que les déchets verts déposés doivent être impé-
rativement exempts de matériaux étrangers (plastiques ou autres emballages) qui 
perturbent le cycle du compostage et occasionnent des frais de tris supplémen-
taires.

LE CONSEIL COMMUNAL

LIGNIÈRES
 

MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE - DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
L’enquête publique est ouverte du 11 mars 2022 au 11 avril 2022
Publication FAO n° 10
Dossier SATAC N° 113203
Parcelle(s) et coordonnées : DP68 - Lignières ; 1215858/2571320
Situation : Sagnettes - Lignières
Description de l’ouvrage : Réfection et goudronnage d’un chemin agricole
Requérant(s) : Commune de Lignières
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone agricole / Entrée en vigueur le 18.04.2012
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 24 LAT; Art. 97 LAgr
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou, sur demande préa-
lable, au Service de l’aménagement du territoire.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, Place du Régent 1, 2523 Lignières.
Seul l’avis d’enquête publique parue dans la Feuille officielle de la République et 
Canton de Neuchâtel du 11 mars 2022 fait foi.

LIGNIÈRES
 

MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE - DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
L’enquête publique est ouverte du 11 mars 2022 au 11 avril 2022
Publication FAO n° 10
Dossier SATAC N° 113071
Parcelle(s) et coordonnées : 746 - Lignières ; 1214279/2571585
Situation : Rue de Chemarin 11 - Lignières
Description de l’ouvrage : Installation d’une pompe à chaleur air-eau
Requérant(s) : Bernard Gaschen - Lignières
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité 1 / Entrée en vigueur le 
20.11.2000
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Périmètre de plan de quartier Chemarin / Entrée en vigueur le 15.12.1980
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou, sur demande préa-
lable, au Service de l’aménagement du territoire.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, Place du Régent 1, 2523 Lignières.
Seul l’avis d’enquête publique parue dans la Feuille officielle de la République et 
Canton de Neuchâtel du 11 mars 2022 fait foi.

SAINT-BLAISE
 SERVICE SOCIAL RÉGIONAL DE L’ENTRE-DEUX-LACS (SSREDL)

GRAND’RUE 35 - 2072 SAINT-BLAISE
Appelé-e à travailler au sein du guichet social régional de l’Entre-deux-Lacs et à 

collaborer au sein d’une équipe dynamique ayant pour mission d’apporter aide et soutien 
aux personnes en difficulté et pour compléter son équipe administrative, la commission 
sociale régionale met au concours le poste de

Collaborateur/trice administratif/ve à 80 % (congé le jeudi)
Missions :
• Assurer la gestion administrative et financière des dossiers d’aide sociale 
• Assurer les diverses tâches du secrétariat
• Assurer la gestion des caisses maladie et des traitements dentaires 
Exigences :
• CFC ou maturité d’employé/e de commerce ; 
• Maîtrise des outils de bureautique usuels ; 
• Aptitude à travailler en équipe et de manière autonome ;
• Rapidité, sens de l’organisation et des priorités.
Obligations et traitement :
• Nationalité suisse ou permis C ;
• Salaire selon le statut du personnel communal de Saint-Blaise ;
• Entrée en fonction : à convenir
Les offres de services, accompagnées d’un curriculum vitae ainsi que des copies de 
diplômes et certificats, sont à adresser par e-mail exclusivement à l’adresse :
ssredl@ne.ch avec pour objet : « postulation collaborateur/trice administratif/ve » en un 
seul dossier pdf jusqu’au jeudi 17 mars 2022. 
Les premiers entretiens auront lieu le mercredi 23 mars matin. 
Pour tout renseignement complémentaire, Mme Graziella Di Munno, cheffe de ser-
vice, ou Monsieur Yves Ehret administrateur communal se tiennent à votre disposition 
(032 886 49 70).

COMMISSION SOCIALE REGIONALE

CORNAUX

AVIS D’ENQUÊTE
Demande de permis de construire, minime importance
L’enquête publique est ouverte du 11.03.2022 au 11.04.2022
Publication FAO n° 10
Dossier SATAC n° : 113240
Parcelle(s), coordonnées : 3152 - Cornaux ; 1209824/2568332
Situation : Cornaux – Le Clos – Ch. du Levant 7
Description de l’ouvrage : Remplacement d’une installation de chauffage mazout par une 
pompe à chaleur extérieure
Requérant(s) : Adeline et Rémy Gacon, 2087 Cornaux
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité / Compétence communale / 
Entrée en vigueur le 20.12.1999
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Pose de perches gabarits : Non
Conformément à l’article 34, al. 1, de la loi sur les constructions, du 25 mars 1996, nous 
vous informons de la mise à l’enquête publique.
Les plans sont déposés au bureau communal où ils peuvent être consultés. 
Les oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal au Conseil 
communal, Clos St-Pierre 1, 2087 Cornaux.
Seule la demande de permis de construire parue dans la Feuille Officielle fait foi.
Cornaux, le 11 mars 2022

LE CONSEIL COMMUNAL
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch

CORNAUX

INVITATION A UNE SEANCE D’INFORMATION PUBLIQUE
Travaux liés au PGEE (Plan Général d’Evacuation des Eaux), renouvellement des 
services industriels, déploiement du réseau de chauffage à distance CAD, sur la 
rue du Vignoble à Cornaux
Afin de vous présenter les futurs travaux et de pouvoir répondre à vos éventuelles ques-
tions, une séance d’information organisée par la Commune en collaboration avec le bu-
reau d’ingénieurs VBI SA, auteur du projet, aura lieu le
JEUDI 17 MARS 2022 à 19h00, à L’Espace ta’tou, à Cornaux
L’entreprise de génie civil, ainsi que les exploitants des réseaux industriels (eau potable, 
électricité et chauffage à distance) seront également présents.
Au plaisir de vous rencontrer prochainement !

LE CONSEIL COMMUNAL

CORNAUX

PROCLAMATION D’UNE CONSEILLÈRE GÉNÉRALE
Lors de sa séance du 7 mars 2022, le Conseil communal a proclamé élue Conseillère 
générale :
- Mme Ermidas Fernandez, proposée par le Parti Socialiste
Le Conseil communal porte le résultat ci-dessus à la connaissance des électeurs confor-
mément à la loi sur les droits politiques du 17 octobre 1984, et les informe que tout 
recours concernant la validité de cette élection complémentaire doit être adressé à la 
Chancellerie d’Etat dans les six jours qui suivent le présent avis.
Seul l’avis paru dans la Feuille Officielle fait foi.
Cornaux, le 11 mars 2022

LE CONSEIL COMMUNAL

CORNAUX

CONVOCATION DU CONSEIL GÉNÉRAL À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE LE
lundi 14 mars 2022 à 19h00 Espace ta’tou
ORDRE DU JOUR
1. Appel
2. Procès-verbal de la séance ordinaire du 13 décembre 2021
3. Rappel de l’ordre du jour
4. Création d’une Commission Sports-Loisirs-Culture (SLC), rapport à l’appui et nomi-

nation des membres
5. Demande de crédit d’investissement de CHF 380’000.00 pour le remplacement pro-

gressif de l’Eclairage Public (EP), rapport à l’appui
6. Demande de crédit d’investissement de CHF 720’000.00 pour la réalisation des in-

frastructures et du PGEE (Plan Général d’Evacuation des Eaux) à la rue Clos St-Pierre, 
rapport à l’appui

7. Lettre et pétitions
8. Motions et propositions
9. Communications du Conseil communal
10. Interpellations et questions
11. Divers
Cornaux, le 21 février 2022

LE CONSEIL COMMUNAL
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

LA TÈNE

OFFRE D’EMPLOI
Afin de renforcer son équipe du secteur Voirie – espaces verts durant la période estivale 
2022, la commune de La Tène recherche
un-e employé-e polyvalent-e à 100 % pour une durée déterminée

Tâches principales :
entretien général des routes, des trottoirs, des éco-points, des abris de bus et massifs 
floraux
nettoyage et maintenance des places publiques
Profil souhaité :
CFC dans un domaine technique et /ou de paysagiste-horticulteur/trice
goût prononcé pour le travail en extérieur et pour les tâches manuelles
vous savez prendre des initiatives et vous êtes autonome
Obligations et traitements
permis de conduire
salaire selon l’échelle des traitements de l’Etat de Neuchâtel
travail varié au sein d’une petite équipe
Durée de la mission : 1er juin 2022 au 31 août 2022
Pour tout renseignement complémentaire :
Aurélien Karg, chef de service (+41 79 240 72 30)
Les offres de service, accompagnées des documents usuels sont à adresser jusqu’au 
vendredi 18 mars 2022 à l’Administration communal de La Tène, Auguste-Bachelin 4, 
2074 Marin-Epagnier, à l’attention de Nathalie Schepis.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 11.03.22 au 11.04.22 Publication FAO n° 10
Dossier SATAC n° 113058
Parcelle(s) et coordonnées : 3515 - Marin - Epagnier ; 3521 - Marin - Epagnier ; 
1206451/2567650
Situation : Sur le Crêt ; Rue Paul-Vouga 143
Description de l’ouvrage : Pergola environ 20m2 avec Balcon
Requérant(s) : Antonio Amato, 2074 Marin Epagnier
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone :
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale. Les oppositions éven-
tuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

ARRÊTÉ SOUMIS À RÉFÉRENDUM
L’arrêté ci-dessous est publié conformément à l’article 129 de la loi sur les droits poli-
tiques, du 17 octobre 1984.
Il peut être consulté à l’administration communale.
Séance du Conseil général du 24 février 2022.
Intitulé de l’arrêté :
• Promotion des transports publics
Échéance du délai référendaire : mercredi 20 avril 2022

LE CONSEIL COMMUNAL
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par la commune de Cressier, en 
procédure simplifiée, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, de la 
Loi cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996 :
Requérant : DE NALE Dimitri
Article cadastral n° : 3981
Rue : Rue des Prélards 37 ; Lieu-dit : Les Argilles
Auteur des plans : Cotelli Eco&Logic, 2034 Peseux
Nature des travaux : Construction d’une pergola
Sanction : minime importance
Affectation à la zone : Zone d’habitation à faible densité / Compétence communale / 
Entrée en vigueur le 15.05.2002
Autorisation spéciale : Distance à une zone viticole
Particularités : Zone d’habitation à faible densité / Compétence communale / Entrée en 
vigueur le 15.05.2002
Dossier SATAC n° : 113068  Publication FAO n° : 9
Date du délai d’opposition : 4 avril 2022
Les plans de construction sont affichés à l’administration communale de Cressier. 
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, 2088 Cressier.
Cressier, le 4 mars 2022

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par la commune de Cressier, en 
procédure simplifiée, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, de la Loi 
cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996 :
Requérant : HOURIET Monique et Claude
Article cadastral n° : 5034
Rue : Chemin des Vergers 15 ; Lieu-dit : Les Argilles
Auteur des plans : requérants
Nature des travaux : Remplacement d’une pergola
Sanction : minime importance
Particularités : Zone à bâtir : Zone d’habitation à faible densité / Compétence communale 
/ Entrée en vigueur le 15.05.2002
Dossier SATAC n° : 113242  Publication FAO n° : 10
Date du délai d’opposition : 11 avril 2022
Les plans de construction sont affichés à l’administration communale de Cressier. 
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, 2088 Cressier.
Cressier, le 11 mars 2022

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
Nous vous informons de la mise à l’enquête publique, par le Service cantonal de l’amé-
nagement du territoire, du dossier suivant, conformément à l’article 34, alinéa 1, de la Loi 
cantonale sur les constructions (LConstr.) du 25 mars 1996 :
Requérant : Commune de Cressier NE
Article cadastral n° : 5667
Situation : Derrière le Clos ; Chemin des Argilles
Auteur des plans : 
Nature des travaux : Création d’une piste de chantier provisoire
Sanction : minime importance
Autorisation spéciale : Art. 24 LAT
Dossier SATAC n° : 113200 Publication FAO n° : 9
Date du délai d’opposition : 4 avril 2022
Les plans de construction peuvent être consultés à l’administration communale de Cres-
sier ou sur demande préalable auprès du Service de l’aménagement du territoire (SAT), 
rue Tivoli 5, 2002 Neuchâtel.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, doivent être adressées dans le délai légal 
au Conseil communal, 2088 Cressier.
Seule la demande de permis de construire parue dans la Feuille officielle de la 
République et Canton de Neuchâtel fait foi.
Cressier, le 4 mars 2022

LE CONSEIL COMMUNAL

CRESSIER

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL GÉNÉRAL DU 24 FÉVRIER 2022
Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément à l’article 129, 2ème alinéa, de la loi sur 
les droits politiques, du 17 octobre 1984. 
Ils peuvent être consultés à l’administration communale. 
Intitulé des arrêtés :
1. Arrêté relatif à une demande de crédit d’engagement de CHF 42’000.00 pour des 

travaux de rénovation des accès de la crèche Tartine et Chocolat dans l’aile Nord du 
Château

2. Arrêté relatif à une demande de crédit d’engagement complémentaire de 
CHF 540’000.00 pour la mesure 7 du PGEE

Échéance du délai référendaire : Mercredi 13 avril 2022
Cressier, le 24 février 2022 Ciné2520 

www.cine2520.ch

Goliath
Thriller de Frédéric Tellier, avec

Gilles Lellouche, Pierre Niney, Emmanuelle Bercot
Patrick est un avocat solitaire
travaillant à Paris. Spécialiste
en droit de l'environnement,
il essaie de rester honnête et
cherche à faire éclater la 
vérité. De son côté, Mathias
est un brillant lobbyiste 
oeuvrant pour Phytosanis,
puissante entreprise agrochi-
mique. Ouvrière militante,

France est quant à elle activiste au sein d'un
collectif anti-pesticides. Suite à l’acte radical
d’une anonyme, ces trois destins, qui n’auraient
jamais dû se croiser, vont se bousculer, s’entre-
choquer et s’embraser.

Du VE 11 au DI 13 mars à 20h30        
12(14) ans / France / 2h01 VF 

La vraie famille
Drame de Fabien Gorgeart, 

avec Mélanie Thierry, Lyes Salem, Félix Moati 
Anna, 34 ans, vit avec son
mari, ses deux petits garçons
et Simon, un enfant placé
chez eux par l’assistance 
sociale depuis l’âge de 18
mois, qui a désormais 6 ans. 
Un jour, le père biologique 
de Simon exprime le désir de 
récupérer la garde de son fils.
C’est un déchirement pour

Anna, qui ne peut se résoudre à laisser partir
celui qui l’a toujours appelée “Maman“. 

DI 13 mars à 17h30        
10 (12) ans / 1h42 /  France / VF

Robuste
Comédie dramatique de Constance Meyer, 

avec Gérard Depardieu et Déborah Lukumuena
Aïssa est une jeune lutteuse
qui doit assurer quelques 
semaines la sécurité de
Georges, une célèbre star de
cinéma un peu abattue et 
résignée. Une relation parti-
culière se développe entre la
jeune garde du corps prag-
matique et la star désabusée.
“Robuste“ est une observa-

tion pleine d’humour sur l’amitié, la tolérance
et le pardon. Le film raconte les sentiments et
la vie de deux mondes que tout oppose mais
qui se rapprocheront grâce au lien spécial qui
les unis.

MA 15 et DI 20 mars 
16 (16) ans  / 1h35 / France / VF

Festival du film vert, du 16 au 20 mars
www.cine2520.ch

Festival du film vert
Du ME 16 au DI 20 mars

Robuste
MA 15 et DI 20 mars

Goliath
Du VE 11 au DI 13 mars à 20h30

La vraie famille
DI 13 mars à 17h30 

www.cine2520.ch

La mif
The Batmann

Belfast
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AVIS OFFICIELS DES COMMUNES

ENGES

CONVOCATION AU CONSEIL GENERAL EXTRAORDINAIRE DU 
Lundi 21 mars 2022 à 20h15 - Salle communale, 2073 Enges
ORDRE DU JOUR
1. Appel.
2. Approbation du procès-verbal du 16 décembre 2021.
3. Proposition, projet d’arrêté et rapport du Conseil communal :
 3.1. Demande de crédit d’engagement rétroactive de CHF 235’000.00 suite aux 

inondations du 22 juin 2021. Rapport à l’appui.
 3.2.  Demande de crédit d’études de CHF 10’000.00 relative aux infrastructures 

souterraines du centre du village. Rapport à l’appui.
 3.3. Projet de fusion des communes d’Enges, Hauterive, La Tène et Saint-Blaise : 

deuxième phase des travaux préparatoires, l’adoption de la charte d’engagement 
et la planification du processus ainsi qu’une demande de crédit d’études de CHF 
10’000.00 pour la suite des travaux. Rapports du Conseil communal et des commis-
sions de fusion à l’appui.

4. Correspondance du Conseil général (lettres, pétitions et motions populaires).
5. Interventions du Conseil général (motions, propositions, interpellations, résolutions).
6. Informations des membres du Conseil communal.
7. Questions des membres du Conseil général. LE CONSEIL COMMUNAL

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 11.03.22 au 11.04.22 Publication FAO n° 10
Dossier SATAC n° 113084
Parcelle(s) et coordonnées : 6484 - Le Landeron ; 1212255/2572436
Situation : Les Sauges ; Chemin du Coteau 15
Description de l’ouvrage : Construction d’une piscine enterrée, mur de soutènement et 
remplacement de tuiles Eternit par des TC
Requérant(s) : Laxmi Aryee et Nee Odartei Aryee , 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans : Pascal Kohler, atelieracarchitectes SA, Rue du Château 17, 
2034 Peseux
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité / Entrée en vigueur le 13.08.1997 
Autorisation(s) spéciale(s) : Abattage d’arbres
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande préa-
lable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

AVIS À LA POPULATION 
Madame, Monsieur,
En ces temps difficiles pour la communauté internationale, le Conseil communal du Lan-
deron invite la population à avoir une pensée en faveur du respect de la démocratie et à 
allumer une bougie le soir du 15 mars prochain en signe de soutien au peuple ukrainien.
Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

LE CONSEIL COMMUNAL

LE LANDERON

ADMINISTRATION COMMUNALE – NOUVEL HORAIRE
Dès le lundi 7 mars 2022, les guichets de l’administration communale seront ouverts 
selon l’horaire suivant : 
Lundi  09h00 – 12h00 14h00 – 16h30
Mardi 09h00 – 12h00 fermé
Mercredi  09h00 – 12h00 14h00 – 16h30
Jeudi  fermé 15h00 – 19h00
Vendredi 07h30 – 13h30
Les collaborateurs et collaboratrices de l’administration seront également à disposition 
pour répondre à vos appels selon le même horaire. 
En dehors de ces heures, l’administration communale est atteignable par courriel à 
l’adresse suivante : commune.lelanderon@ne.ch ou sur rendez-vous.
Nous rappelons que certaines prestations liées au contrôle des habitants peuvent être 
effectuées depuis le Guichet unique (www.guichetunique.ch).

LE CONSEIL COMMUNAL

HAUTERIVE - LA TÈNE - SAINT-BLAISE

HIVERS’VITA : BOUGER EN HIVER !
Dans le cadre de la promotion de la santé, La Tène, Hauterive et Saint-Blaise vous invite 
à bouger en hiver dans les parcoursvita des 3 communes, animé par des coachs et 
associations sportives !

Lieu Date  Heure de départ
La Tène 12 mars 2022 (SA) 14h30
Hauterive 20 mars 2022 (DI) 09h30
Saint-Blaise 26 mars 2022 (SA) 14h30
La Tène 3 avril 2022 (DI) 09h30
Hauterive 9 avril 2022 (SA) 14h30

! Gratuit et sans inscription !
Ouvert à toutes et tous (groupe sportif et groupe familial)
Petite collation offerte en fin de parcours
Localisation et informations sur les parcours : www.zurichvitaparcours.ch 
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Il s’agit de « Concept »
Un jeu amusant pour 4 à 12 joueurs, 
pour toute la famille.
Faites deviner un mot à votre équipe, 
grâce aux nombreuses icônes et aux 
possibilités offertes par leurs inte-
ractions.
Communication et association sont 
au menu de ce jeu pour toute la 
famille ! A découvrir et emprunter à 
la ludothèque.
Pleins d’autres nouveautés sont 
encore à découvrir sur place.
Horaires : Mardi de 16h-18h/Samedi 
de 9h30-11h30
Nous réitérons également notre 
appel à toutes personnes intéres-
sées par le jeu et qui souhaite offrir 
quelques heures par mois en appor-

tant son enthousiasme et ses idées 
nouvelles à notre ludothèque.
Les ludothécaires ainsi que notre 
adresse mail, mentionné ci-dessous, 
se tiennent à votre disposition pour 
de plus amples informations.

L’équipe de la ludothèque

LA NEUVEVILLE

Ludothèque La Neuveville
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LA TROUPE DU RUAU
SE RAPPELLE À VOUS.

SAVE THE DATE !

www.facebook.com/Theatrale.du.Ruau

SAMEDI 12 MARS 2022  |  REPAS DE SOUTIEN
Espace Ta’Tou  |  dès 18h30  |  Apéro, fondue, dessert  |  Animation

Réservations et informations :
par courriel  |  troupe.du.ruau@gmail.com
ou par téléphone  |  077 447 15 65
Entrée CHF 40.– (CHF 30.– enfants jusqu’à 12 ans) 

Covid-19
selon mesures en vigueur au 12 mars

A5_TDR_Soutien_02_22.indd   1A5_TDR_Soutien_02_22.indd   1 10.02.22   11:5410.02.22   11:54

REBOUTEUSE & THÉRAPEUTE 
Reconnu par les assurances complémentaires 

Remise en place de l’Atlas, reboutement, 
massages articulaires, sportifs,  
relaxant, anti-cellulite et Reiki

Notre écoute pour
comprendre les attentes

Prévoyance  -  Formalités  -  Transports

032 754 18 00HAUTERIVE 24H/24

Un homme, vraisemblablement 
assez seul, a depuis quelques jours 
(interminables jours pour tout un 
peuple) plongé l’Europe, voire le 
monde, dans une incertitude des 
plus inquiétantes. Déferlement 
de violence envers des millions 
d’hommes, de femmes et d’en-
fants pour qui il sera très difficile, 
le moment venu, d’envisager un 
avenir constructif et non empli de 
séquelles et de haine. La force des 
armes semble inarrêtable et, pour 
tant d’êtres humains, pour bien 
trop de vies humaines, elle aura, 
tragiquement, le dernier mot. C’est 
là le court terme de l’humain dans 
ce qu’il comporte de plus dénaturé. 
C’est là la folie d’une obsession 
dévastatrice. 
Simultanément à ce drame, nous 
vivons le temps du Carême. Temps 
particulier qui nous est donné, 
année après année, pour nous sou-
venir d’un autre homme, lui aussi 
assez seul. Là, pas d’obsession 
dévastatrice, mais uniquement le 

chemin exigeant du don de soi, du 
sacrifice, de l’obéissance à la volonté 
de Celui qui ne se fait aucune illusion 
sur la nature humaine. Alors s’ouvre 
la Passion. Elle est promesse de Vie, 
de pardon, de réconciliation. Christ 
en croix : force ou faiblesse ? A vue 
humaine, selon notre horizon limité, 
y voir autre chose que de la faiblesse 
peut paraître tristement naïf et uto-
pique. Et pourtant ! 
Le vrai tournant de l’Histoire n’a pas 
lieu en ce moment, sous nos yeux 
plus ou moins sidérés. Il a eu lieu il 
y a 2000 ans lorsque Celui que toute 
l’Église chrétienne, à l’Est comme 
à l’Ouest, au Nord comme au Sud, 
reconnaît comme « vrai homme et 
vrai Dieu », a donné sa vie pour le 
salut du monde. Qu’Il nous donne, 
aujourd’hui encore, de ne pas nous 
tromper dans notre perception de ce 
qui est force… et faiblesse, ainsi que 
la sagesse de vivre et agir en consé-
quence. 

Frédéric Hammann 
pasteur

Le Conseil général se réunira, lundi 
14 mars prochain, à l’Espace ta’tou. 
A l’ordre du jour une demande 
de crédit de CHF 380’000.00 
du Conseil communal pour rem-
placer progressivement l’éclairage 
public ainsi qu’un autre crédit de 
CHF 720’000.00 pour la réalisa-
tion d’infrastructures et du PGEE, 
le Plan Général d’Evacuation des 
Eaux.
La Commune de Cornaux a déjà 
fait un effort pour améliorer la qua-
lité des points lumineux : économie 
énergétique, impact sur la faune 
et la flore, notamment à la rue des 
Fontaines et bientôt à la rue de 
Vignoble. Le Conseil communal 
entend progressivement poursuivre 
son effort pour réduire l’intensité 
lumineuse après minuit.
Il conviendra, dès lors, de changer 
deux armoires vétustes et des mâts 
et lampes en complément de ceux 

déjà installés sur une période pro-
gressive de 10 ans et de mettre en 
place des équipements de comp-
tage.
L’autre demande de crédit concerne 
la réalisation du PGEE dans le sec-
teur Clos-St-Pierre ; elle est liée aux 
travaux de la réalisation du chauf-
fage à distance CAD, les collèges et 
les autres bâtiments communaux 
étant raccordés au CAD. Le Conseil 
communal entend bénéficier de la 
synergie offerte par ces travaux pro-
fitant de la subvention de 40 % de la 
part du Canton.
Lors de la même séance, le Conseil 
général est invité à constituer 
une commission « Sports-Loisirs-
Culture « afin de garantir la péren-
nité des manifestations d’intérêt 
public ».

CZ

ENTRE-DEUX-LACS

Force ou faiblesse ?

CORNAUX

Prochaine séance du Conseil général 
Vers un éclairage public plus économe
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Nous l’avions rencontrée en 
novembre dernier et vous contions, 
dans notre édition du 5 novembre, 
comment Claire Rodier-Mefflet 
et sa coéquipière mettaient tout 
en œuvre pour pouvoir repartir à 
la conquête des dunes en 2022. 
Comme le prologue du Rallye se 
déroulera le 23 mars et qu’il faut 
encore rejoindre le Maroc au pré-
alable, le temps est compté, mais 
Claire Rodier-Mefflet a tenu à 
informer les lecteurs du Bulcom à 
quelques jours du grand départ.
« Je ressens pour le moment des 
émotions contradictoires. D’un côté 
une certaine excitation, puisque 
je me réjouis d’avoir la chance de 
pouvoir participer à cette nouvelle 
édition, et de l’autre quelque peu 
d’inquiétude, car il y a de nombreux 
paramètres que l’on ne maîtrise 
pas auquels il faudra faire face sur 
place età une multitude d’imprévus 
à chaque étape. »
L’inquiétude de Claire Rodier-Mef-
flet est peut-être également due au 
fait que sa coéquipière ne pourra 
pas prendre le départ avec elle cette 
année. Faisant contre mauvaise for-
tune bon cœur, la Gazelle, fidèle aux 
valeurs de son « clan », a lancé grâce 
aux membres du Rallye pû trouver 
une autre coéquipière susceptible 
de faire la course avec elle. « Dans 
un premier temps j’étais évidem-
ment triste et déçue, mais comme 
toujours j’ai décidé d’aller de l’avant, 
notamment pour honorer l’associa-
tion que je soutiens, mais également 
pour honorer tous les sponsors qui 
m’ont fait confiance. »

C’est ainsi que Claire Rodier-Mefflet 
fera équipe avec Jeanette James, 
une Anglaise qui vit en France. « Je 
considère que c’est une chance 
incroyable de pouvoir profiter de son 
expérience, car c’est une véritable 
experte en la matière! L’une des 
rares femme instructrice tout-ter-
rain, elle a déjà participé douze fois 
au Rallye Aïcha des Gazelles du 
Maroc, et l’a même gagné à quatre 
reprises. »
Une fois encore, courage, dépas-
sement de soi, loyauté, entraide et 
engagement environnemental et 
solidaires seront les mots d’ordre de 
ce rallye exclusivement féminin. Pour 
rappel, le rallye Aïcha des Gazelles 
du Maroc est un concept unique en 
son genre. Seul Rallye-Raid hors-
piste 100 % féminin au monde cer-
tifié norme ISO 14001: 2015. Depuis 
1990, il rassemble chaque année des 
femmes de 18 à 71 ans de nationali-
tés différentes dans le désert Maro-
cain. Le Rallye Aïcha des Gazelles 
du Maroc développe depuis sa nais-
sance une autre vision de la com-
pétition automobile : pas de vitesse, 
pas de GPS mais une navigation à 
l’ancienne, uniquement en hors- 
piste pour un retour aux sources de 
l’Aventure.

Les participantes que l’on appelle 
« les Gazelles » doivent rallier plu-
sieurs balises dans l’ordre en par-
courant la plus courte distance pos-
sible. Depuis sa création, les bases 
du principe de l’écoconduite ont tou-
jours été de mise et les valeurs véhi-
culées par ce rallye ont d’entrée de 
jeu séduit Claire Rodier-Mefflet, qui 
cherchait un défi à relever, un défi 
empreint de tolérance, de solidarité 
etde persévérance.
Aux commandes d’un 4×4, d’un 
crossover, d’un quad, d’un SSV, d’un 
camion ou même d’un véhicule élec 
trique, les Gazelles sont là pour rele-
ver un défi de taille, puisque ce rallye 
dure 9 jours en comptant le prologue. 
Mais elles ne sont pas là uniquement 
pour se dépasser. Elles choisissent 
de défendre une cause, comme 
c’est le cas de Claire Rodier-Mef-
flet. « Comme ma future coéqui-
pière avait elle aussi déjà choisi de 
défendre deux causes de son côté, 
nous avons décidé de réunir nos trois 
« combats » Nous porterons ainsi, 
sur nos gilets, les logos de ces trois 
associations. Pour ma part, je conti-
nue donc à soutenir l’association Né 
Trop Tôt, qui m’a beaucoup apporté 
dans l’accompagnement de ma fille 
née prématurée, qui a aujourd’hui 
huit ans. »
Convaincue du bien-fondé de son 
action, elle avait d’ailleurs l’année 
dernière sollicité nombre d’entre-
prises et trouvé ainsi de généreux 
sponsors qui ont accepté de la sou-
tenir pour ce rallye.
« Le concept sera donc différent de 
l’idée première et de ce que nous 
avions fait en 2019. Il y a trois ans, 
nous avions en effet fait « sensa-
tion » avec notre bébé prématuré 
plus grand que nature qui recouvrait 
presque entièrement la carrosserie 
de notre véhicule. Cette fois, il y aura 
une grande vague sur notre jeep 
4x4, et nous apposerons les stickers 
de nos soutiens à notre arrivée au 
Maroc. »
Seule on va plus vite, ensemble
on va plus loin
« Ma participation à ce rallye est un 
défi à plus d’un titre. Tout au long de 
la course, il s’agit de se dépasser, de 
réfléchir, de s’investir à fond dans la 
course tout en gérant sa fatigue et 
le terrain, souvent accidenté. Être 
ainsi au milieu du désert provoque 
de drôles d’émotions, mais c’est 
réellement une aventure unique en 
son genre ! » Une aventure qu’elle 
prépare avec minutie, puisqu’entre 
deux étapes, le temps est égale-
ment compté. « Nous avons juste 
une heure après la ligne d’arrivée de 
l’étape pour récupérer nos affaires 
avant que le véhicule soit enfermé 
pour la nuit. Comme nous ne pou-
vons en aucun cas y retourner, il 

s’agit d’avoir pour chaque jour un 
petit sac individuel contenant les 
affaires déjà pré-préparées pour le 
lendemain. Comme je serai absente 
trois semaines, il faut aussi gérer vie 
professionnelle et privée en amont, 
cela engendre une certaine fatigue. »
Cependant, Claire Rodier-Mefflet 
sait qu’elle n’a pas à s’en faire pour 
la vie quotidienne à la maison. « Ma 
fille a un papa exemplaire, qui sait 
gérer en mon absence ». 
Il ne reste plus qu’à souhaiter que 
l’aventure soit belle et le défi à la 
hauteur des attentes de l’alerte 
Gazelle.Ppour celles et ceux qui le 
souhaitent, il est possible de suivre 
en temps réel son équipe sur le site 
officiel du Rallye Aïcha des Gazelles 
du Maroc et de leur écrire. « Les 
organisateurs impriment tous les 
messages reçus et nous les lisons 
à notre arrivée chaque soir. C’est 
une réelle motivation et un véritable 
réconfort de recevoir tous ces mes-
sages ! », conclut-elle.

CS

A quelques jours du départ pour le Rallye Aïcha des Gazelles du Maroc…

Associations soutenues:
Association Né trop tôt :
https ://netropot.ch/association/
Association gazelle Harambee
https ://www.gazelle-harambee.
org
Association explore & Preserve
https ://explorepreserve.wixsite.
com/explorepreserve
Page d’équipe  Facebook et 

 Instagram. Un compte rendu 
sera réalisé chaque jour sur la 
page Facebook par l’une de nos 
amies Gazelle. 
Les liens vers les pages 
Gazelles&Co et le site Internet 
www.gazelleandco.com restent 
aussi actifs.
Pour le suivi en temps réel, il se 
fera ici : https ://live2022.rallyeai-
chadesgazelles.com/
Les premiers résumés arriveront 
lors du départ officiel le samedi 
19 mars. Puis le suivi en temps 
réel et l’envoi des messages 
sera possible avec leur numéro 
d’équipage (105) dès la première 
étape le 24 mars.

www.messeiller.ch
imprimer - éditer
c’est chez Messeiller !

impression offset et numérique
rapide • efficace • attrayant

Boostez votre
communication !
032 756 97 93
Route des Falaises 94
2000 Neuchâtel

Editeur du Bulcom

Soutient Claire Rodier-Mefflet et le Rallye des Gazelles
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Samedi 5.3.2022 à 20h30 - Gangs-
Festival Boogie-Woogie du 18 au 
20 mars 2022
Après 2 ans d’attente, ce festi-
val renait avec la venue d’artistes 
de renommées mondiales : Anke 
Prévot des Pay-Bas, Jean-Pierre 
Bertrand de France, Lluis Coloma 
d’Espagne et bien d’autres invités 
suisses qui viendront agrémenter 
les shows durant tout le week-end. 
Tout cela concocter de main de 
maitre par notre Président et Pia-
niste d’exception, Dani Breitenstein. 
Nous vous recommandons particu-
lièrement la soirée du samedi soir 
qui sera très festive avec danses 
à plusieurs endroits et beaucoup 
d’ambinace !
L’achat de billets s’effectue uni-
quement sur le site internet du fes-
tival www.boogie-festival.ch.
Samedi 7 mai - Brigitte Rosset 
-supplémentaire
Les réservations pour le vendredi 
6 mars sont prises d’assaut, le 
comité a donc décidé avec l’artiste, 
de programmer une supplémen-
taire le samedi.

Comité CTTR

Café-Théâtre de la Tour de Rive 
Cave de Berne et Mille’Or

Boogie-Woogie Festival - Tour
19 mars 2022 dès 19h00

places disponibles le samedi

Lluis Coloma

Anke Prévot

Jean-Pierre Bertrand

Vous avez envie de vous réchauffer 
par ce froid ?
Vous avez envie de passer un 
moment convivial autour d’une 
chaudière de soupe fumante ?

OUI ?
Alors n’hésitez plus, venez nous 
retrouver demain dès 11h00 à l’an-
cienne forge, rue des Fontaines à 
Cornaux, où l’équipe de choc du 
Chœur d’Hommes vous aura pré-
paré sa fameuse soupe aux pois dont 
la réputation n’est plus à faire.
Pour la modique somme de 3.50 ou 
plus si vous le désirez, vous pourrez 
la déguster sur place ou la prendre à 
l’emporter. 
Nous vous attendons avec grand 
plaisir.

DONC RENDEZ-VOUS A LA FORGE 
DEMAIN SAMEDI 12 MARS.
UN GRAND MERCI A TOUTES ET A 
TOUS POUR VOTRE SOUTIEN

EB

CORNAUX

SOUPE AUX POIS DU CHŒUR 
D’HOMMES DE CORNAUX
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Plus de 250 photos reçues, 88 par-
ticipants !
Le concours avait pour but de 
mettre en évidence les domaines 
du paysage et du patrimoine, un des 
thèmes stratégiques de la nouvelle 
charte du Parc Chasseral démarrée 
le 1er janvier 2022 pour les dix pro-
chaines années.
Le 1er prix a été remporté par Clau-
dine Vuilleumier, des Hauts-Gene-
veys. La photographe amateur a 
capté la beauté des arbres en fleurs 
dans un verger surplombant le Val-
de-Ruz. Il en ressort une mosaïque 
paysagère propre à la région avec 
ses vergers et ses haies, dans la 
zone de culture et forêt qui témoigne 
de l’importance de l’entretien de pay-
sages diversifiés. De toute beauté la 
zone colorée du Val-de-Ruz servira à 
la couverture du Programme annuel 
2022-2023 du Parc Chasseral. La 
gagnante reçoit des bons de voyage 
d’une valeur de 250 francs ainsi 
qu’un panier garni de produits labé-
lisés d’une valeur de 50 francs.
Le 2e prix va à Cyril Balmer, de Bou-
devilliers, qui a mis en scène une 

haie s’étirant entre Fontaines et La 
Jonchère, au milieu de terres agri-
coles du plus bel effet. Ce cliché 
ornera la carte détachable du Parc 
intégrée dans le Programme annuel. 
L’heureux gagnant reçoit des bons 
« Terroir du Chasseral » d’une valeur 
de 200 francs. GC

Lundi de la semaine dernière, 
quelle joie de pouvoir à nouveau 
assister au défilé de La Cécilienne. 
Plus besoin de vidéo pour marquer 
cette belle retraite, car en ce début 
de soirée, et malgré un air des plus 
frisquets, ils étaient impatients de 
pouvoir défiler à nouveau, porte-dra-
peau en tête.
Avec une « sur-ponctualité » de pré-
sence à relever, les musiciens pre-
naient le départ, dans la Vieille Ville, 
tous bien en rang, pour entamer à 
nouveau le traditionnel parcours 
(rue St-Maurice, du Lac, de La Rus-
sie, des Condémines, de la Gare, 
Faubourg, St-Maurice) et revenir 
enfin dans la Vieille Ville. Quel plaisir 
de les entendre et de les voir rappe-
ler spécifiquement que le lendemain 
c’est la fête de l’Indépendance neu-
châteloise, un moment important 
dans notre canton.
Instruments rangés à l’abri, le 
moment était venu de se retrouver 
tous ensemble selon la tradition pour 

déguster avec entrain la fameuse 
saucisse au marc chez Christian. 
Quel bonheur de passer enfin une 
soirée festive en bonne compagnie 
dans la joie et la bonne humeur.
Petit rappel
Chaque année, La Cécilienne renou-
velle avec fierté cette tradition de 
défiler la veille du 1er mars depuis 
des temps immémoriaux, car il lui 
paraît primordial de respecter cette 
coutume communale.
Il est également bon de rappeler que 
cette société est aussi très active 
dans la localité lors de diverses ani-
mations. De plus La Cécilienne se 
projette également vers l’avenir en 
formant la jeunesse dans une conti-
nuité qui suit l’évolution de la société 
tout en diversifiant son répertoire. 
Beaucoup d’engagement pour per-
mettre à cette société de rester des 
plus active. Une belle image qui 
se distingue bien au-delà de notre 
Commune. 

CP

ENTRE-DEUX-LACS

Parc Chasseral - résultats 
du concours photos

LE LANDERON

Retraite du 1er mars, La Cécilienne 
reprend du service

2e Prix

1er Prix
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Le début du mois de mars a été 
marqué par deux événements en 
lien avec la CITES, la Convention 
sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d’extinction. Le 
3 mars était la Journée mondiale de 
la vie sauvage, proclamée en 1973 
suite à la signature de la Conven-
tion. Le 7 mars a débuté, à Lyon, la 
74ème session du Comité perma-
nent de la Convention.

Un accord international
contraignant
La CITES est un accord international 
signé par 184 États. Son but est de 
préserver les espèces animales et 
végétales de la surexploitation et de 
veiller à ce que leur commerce inter-
national soit durable et traçable. 
C’est un accord contraignant, ce qui 
signifie que les Parties sont tenues 
de l’appliquer en adoptant une légis-
lation nationale garantissant le res-
pect de ses dispositions. La Suisse a 
rejoint la CITES dès sa ratification en 
1974 et le Secrétariat de la Conven-
tion a son siège à Genève.

Aujourd’hui, ce sont près de 
39 000 espèces qui sont protégées à 
différents degrés par cet accord : 
5 950 espèces animales et 
32 800 espèces végétales. Si la 
nécessité d’une telle protec-
tion est aujourd’hui indisputable, 
cela était moins évident dans les 
années soixante, lorsque les débats 

ont commencé. À cette époque, 
le monde était beaucoup moins 
connecté et globalisé.

Différents niveaux de protection
Il existe trois niveaux différents de 
protection des espèces, qui corres-
pondent à trois listes, ou Annexes. 
Les efforts collectifs engagés dans le 
cadre de la CITES ont permis de sau-
ver plusieurs espèces de la menace 
d’extinction. C’est le cas par exemple 
de certains crocodiles. 
Certaines espèces sont si grave-
ment menacées d’extinction que 
leur commerce international est 
interdit, sauf dans des circonstances 
très spécifiques. Cela concerne 
670 espèces animales et 300 espèces 
végétales listées dans l’Annexe I, soit 
environ 3 % des espèces concernées 
par la Convention. Parmi celles-ci, 
on compte par exemple rhinocéros, 
tortues de mer, pandas ou gorilles 
ainsi que certains cactus et orchi-
dées. Le pangolin, dont il a beaucoup 
été question au début de la pandé-
mie de coronavirus, fait aussi partie 
de cette liste.

La majorité des espèces protégées 
par la CITES sont listées dans l’An-
nexe II. Actuellement, celles-ci ne 
sont pas menacées d’extinction, 
mais pourraient le devenir si leur 
commerce n’est pas étroitement 
contrôlé. Celui-ci est autorisé dans 
une certaine mesure, et doit être 
couvert par des permis.

L’Annexe III, enfin, concerne des 
espèces inscrites à la demande 
d’une Partie qui en réglemente le 
commerce et qui a besoin de la coo-
pération des autres Parties pour en 
empêcher l’exploitation illégale ou 
non durable. C’est le cas d’environ 
200 espèces.

Un commerce estimé à plusieurs 
milliards de dollars
On estime que le commerce interna-
tional des espèces sauvages repré-
sente plusieurs milliards de dollars 
par an et qu’il porte sur des cen-
taines de millions de spécimens de 
plantes et d’animaux. Ce commerce 
est varié, et comprend aussi bien 
des plantes et des animaux vivants 
qu’un large éventail de produits déri-
vés, tels que produits alimentaires, 
huiles essentielles, remèdes, cuirs, 
ivoire ou bois précieux. La valeur du 
commerce illégal d’espèces sau-
vages n’est pas évaluée, mais on 
estime qu’il représente au moins 
5 milliards et pourrait potentiel-
lement dépasser 20 milliards de 
dollars par an, hors bois et faune 
marine. Selon la Banque mondiale, 
le commerce illégal du bois à lui seul 
prive chaque année les États de plus 
de 10 milliards de dollars de recettes.

CITES et développement durable
L’exploitation et le commerce inten-
sifs ne sont pas les seules menaces 
pour les espèces. D’autres facteurs, 
tels que la disparition des habi-
tats, peuvent épuiser les popula-
tions et même conduire certaines 
espèces au bord de l’extinction. 
Selon les chiffres de la liste rouge 
des espèces menacées établie 
par l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN), 
sur environ 140 000 espèces ani-
males et végétales étudiées, un 
tiers sont classées dans les diffé-
rentes catégories menacées (vulné-
rable, en danger ou en danger cri-
tique). Parmi ces espèces, 41 % des 
amphibiens, 26 % des mammifères 
et 13% des oiseaux sont menacés 
d’extinction au niveau mondial.

La disparition continue d’espèces et 
la dégradation des habitats et des 
écosystèmes menacent l’humanité 
dans son ensemble. La biodiver-
sité nous entoure et nous faisons 
nous-mêmes partie de cette bio-
diversité. D’une manière ou d’une 
autre, nos vies et celles des autres 
espèces sont interdépendantes. 
Nous dépendons des animaux et 
des plantes pour des choses pra-
tiques comme notre nourriture, nos 
vêtements, nos médicaments ou 
nos logements, mais aussi pour des 
éléments moins tangibles tels que 
notre bien-être.

De par leur protection de la biodiver-
sité et des écosystèmes, les objec-
tifs de la CITES sont étroitement 
liés aux objectifs de développement 
durable (ODD) de l’agenda 2030. En 
particulier, les mesures mises en 
place par la CITES soutiennent la 
réalisation des ODD 1 (éradication 
de la pauvreté), 2 (lutte contre la 
faim), 12 (consommation et produc-
tion durables), 13 (lutte contre les 
changements climatiques), 14 (via 
aquatique) et 15 (vie terrestre).

VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT

LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE Anne may

CITES, la Convention sur le commerce 
international des espèces

En partenariat
avec

Crédit: Bisakha Datta de Pexels

La boîte d’Enchois, la troupe théâ-
trale d’Enges va jouer dans la deu-
xième moitié du mois de mars sa 
pièce annuelle. Les représenta-
tions commenceront le dimanche 
13 mars à 17h00 (et non 16h comme 
indiqué sur l’affiche publiée dans 
le Bulcom du vendredi 25 février), 
et se dérouleront ensuite vendredi 
18 et 25 mars (20h15), samedi 19 et 
26 mars (20h15) et dimanche 20 et 
27 mars (17h.00) à la salle commu-
nale d’Enges. 
Cette année la troupe de boîte d’En-
chois, vous présente une comédie 
de Christian Rossignol à nouveau 
mise en scène par Roger Alain. 
Dans une villa du sud de la France, 
un trio d’escrocs essaie de vendre 

une villa à un couple d’aristocrates 
russes pendant que les occupants 
anglais sont en vacances. Un par-
fum qui fait tourner la tête de celles 
qui le respirent peut être un atout 
majeur dans une arnaque d’en-
vergure, mais quand n’importe 
qui l’utilise n’importe comment, 
la situation peut vite dégénérer et 
les catastrophes s’enchaîner sur 
un rythme exponentiel. Tout com-
mence dans une superbe villa au 
bord de l’eau, en été…. 1h30 de 
rire garanti ! Il est plus prudent de 
réserver sa place dès maintenant 
par téléphone au 079 781 97 93 ou 
par email : boiteenchois@gmail.com

TA

ENGES

Théâtre à Enges : un parfum d’arnaque 
qui fait tourner les têtes

Les actrices et acteurs de la Boîte d’Enchois en pleine répétition de la pièce 
« Parfum d’arnaque » une comédie de Christian Rossignol mise en scène 
par Roger Alain, avec de gauche à droite : Brahim Bomou, Jean-Marie 
Gacond, Thierry Adatte, Rosita Cossentino Pelletier, Gilles Christen, Nevis 
Adatte, Constance Bonardo, Fabienne Vuillaume, Lionel Vuillaume, Michel 
Riba,et Véronique Rechsteiner. Manquent sur la photo Roger Alain et 
Violaine Heritier.

« HLR Agency vous propose un système  
de fidélisation client en utilisant  

la technologie du QR Code.
Destiné aux boutiques physiques  

et/ou en ligne. »

078 231 33 30

infohlragency@gmail.com

Route des Helvètes 2,  
2074 La Tène

Modèle illustré: Kia Rio GT-Line 1.0 T-GDi Mild-Hybrid aut., 
CHF 28 550.–*, peinture métallisée CHF 600.– (TVA incluse), 
5.7 l/100 km, 129 g CO2/km**, catégorie de rendement éner-
gétique A. Kia Rio 1.2 CVVT man., CHF 16 700.–, 6,0 l/100 km, 
136 g CO2/km**, catégorie de rendement énergétique A. 
* Prime de CHF 800.– déjà déduite. Offre valable jusqu’au 
30.11.2021 ou dans la limite des stocks disponibles.
** Moyenne de tous les véhicules neufs vendus en Suisse: 
169 g CO2/km. Valeur cible 118 g CO2/km selon le nouveau cycle 
d’essai WLTP.

dès 16 700.–

Vivre selon ses propres 
règles
La nouvelle Kia Rio

Storrer Automobiles Sàrl 
GARAGE ET CARROSSERIE

Grand-Pont 2 • 2087 Cornaux 
Tél. 032 757 15 56 • www.storrerautomobiles.ch

Le Caveau des Vins de l’Entre-deux-
Lacs, situé dans la maison Vallier à 
Cressier, rouvre ses portes ven-
dredi 11 mars dès 17h00.
Déjà impacté par les restrictions 
sanitaires, le Caveau des Vins a 
encore subi des dégâts importants 
lors des inondations du 22 juin der-
nier. Les travaux de réparation sont 
arrivés à terme, les mesures sani-
taires ont été levées. Enfin, le lieu 
de partage au cœur du village de 

Cressier et de l’Entre-deux-Lacs fait 
son retour à la normalité. Il se met à 
disposition du public et reprend son 
horaire habituel.
Vendredi de 17h00 à 19h30. Samedi 
de 11h00 à 12h30 et de 17h00 à 
19h00. 
Ou sur rendez-vous par tél. 079 669 
48 54 ou par mail : caveau.des.vins.
cressier@gmail.com

GC

CRESSIER

Le Caveau des Vins à nouveau ouvert !
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Le début du mois de mars a été 
marqué par deux événements en 
lien avec la CITES, la Convention 
sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d’extinction. Le 
3 mars était la Journée mondiale de 
la vie sauvage, proclamée en 1973 
suite à la signature de la Conven-
tion. Le 7 mars a débuté, à Lyon, la 
74ème session du Comité perma-
nent de la Convention.

Un accord international
contraignant
La CITES est un accord international 
signé par 184 États. Son but est de 
préserver les espèces animales et 
végétales de la surexploitation et de 
veiller à ce que leur commerce inter-
national soit durable et traçable. 
C’est un accord contraignant, ce qui 
signifie que les Parties sont tenues 
de l’appliquer en adoptant une légis-
lation nationale garantissant le res-
pect de ses dispositions. La Suisse a 
rejoint la CITES dès sa ratification en 
1974 et le Secrétariat de la Conven-
tion a son siège à Genève.

Aujourd’hui, ce sont près de 
39 000 espèces qui sont protégées à 
différents degrés par cet accord : 
5 950 espèces animales et 
32 800 espèces végétales. Si la 
nécessité d’une telle protec-
tion est aujourd’hui indisputable, 
cela était moins évident dans les 
années soixante, lorsque les débats 

ont commencé. À cette époque, 
le monde était beaucoup moins 
connecté et globalisé.

Différents niveaux de protection
Il existe trois niveaux différents de 
protection des espèces, qui corres-
pondent à trois listes, ou Annexes. 
Les efforts collectifs engagés dans le 
cadre de la CITES ont permis de sau-
ver plusieurs espèces de la menace 
d’extinction. C’est le cas par exemple 
de certains crocodiles. 
Certaines espèces sont si grave-
ment menacées d’extinction que 
leur commerce international est 
interdit, sauf dans des circonstances 
très spécifiques. Cela concerne 
670 espèces animales et 300 espèces 
végétales listées dans l’Annexe I, soit 
environ 3 % des espèces concernées 
par la Convention. Parmi celles-ci, 
on compte par exemple rhinocéros, 
tortues de mer, pandas ou gorilles 
ainsi que certains cactus et orchi-
dées. Le pangolin, dont il a beaucoup 
été question au début de la pandé-
mie de coronavirus, fait aussi partie 
de cette liste.

La majorité des espèces protégées 
par la CITES sont listées dans l’An-
nexe II. Actuellement, celles-ci ne 
sont pas menacées d’extinction, 
mais pourraient le devenir si leur 
commerce n’est pas étroitement 
contrôlé. Celui-ci est autorisé dans 
une certaine mesure, et doit être 
couvert par des permis.

L’Annexe III, enfin, concerne des 
espèces inscrites à la demande 
d’une Partie qui en réglemente le 
commerce et qui a besoin de la coo-
pération des autres Parties pour en 
empêcher l’exploitation illégale ou 
non durable. C’est le cas d’environ 
200 espèces.

Un commerce estimé à plusieurs 
milliards de dollars
On estime que le commerce interna-
tional des espèces sauvages repré-
sente plusieurs milliards de dollars 
par an et qu’il porte sur des cen-
taines de millions de spécimens de 
plantes et d’animaux. Ce commerce 
est varié, et comprend aussi bien 
des plantes et des animaux vivants 
qu’un large éventail de produits déri-
vés, tels que produits alimentaires, 
huiles essentielles, remèdes, cuirs, 
ivoire ou bois précieux. La valeur du 
commerce illégal d’espèces sau-
vages n’est pas évaluée, mais on 
estime qu’il représente au moins 
5 milliards et pourrait potentiel-
lement dépasser 20 milliards de 
dollars par an, hors bois et faune 
marine. Selon la Banque mondiale, 
le commerce illégal du bois à lui seul 
prive chaque année les États de plus 
de 10 milliards de dollars de recettes.

CITES et développement durable
L’exploitation et le commerce inten-
sifs ne sont pas les seules menaces 
pour les espèces. D’autres facteurs, 
tels que la disparition des habi-
tats, peuvent épuiser les popula-
tions et même conduire certaines 
espèces au bord de l’extinction. 
Selon les chiffres de la liste rouge 
des espèces menacées établie 
par l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN), 
sur environ 140 000 espèces ani-
males et végétales étudiées, un 
tiers sont classées dans les diffé-
rentes catégories menacées (vulné-
rable, en danger ou en danger cri-
tique). Parmi ces espèces, 41 % des 
amphibiens, 26 % des mammifères 
et 13% des oiseaux sont menacés 
d’extinction au niveau mondial.

La disparition continue d’espèces et 
la dégradation des habitats et des 
écosystèmes menacent l’humanité 
dans son ensemble. La biodiver-
sité nous entoure et nous faisons 
nous-mêmes partie de cette bio-
diversité. D’une manière ou d’une 
autre, nos vies et celles des autres 
espèces sont interdépendantes. 
Nous dépendons des animaux et 
des plantes pour des choses pra-
tiques comme notre nourriture, nos 
vêtements, nos médicaments ou 
nos logements, mais aussi pour des 
éléments moins tangibles tels que 
notre bien-être.

De par leur protection de la biodiver-
sité et des écosystèmes, les objec-
tifs de la CITES sont étroitement 
liés aux objectifs de développement 
durable (ODD) de l’agenda 2030. En 
particulier, les mesures mises en 
place par la CITES soutiennent la 
réalisation des ODD 1 (éradication 
de la pauvreté), 2 (lutte contre la 
faim), 12 (consommation et produc-
tion durables), 13 (lutte contre les 
changements climatiques), 14 (via 
aquatique) et 15 (vie terrestre).

VITEOS ET LE BULCOM PROPOSENT

LA MINUTE DÉVELOPPEMENT DURABLE Anne may

CITES, la Convention sur le commerce 
international des espèces

En partenariat
avec

Crédit: Bisakha Datta de Pexels
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Dernière ligne droite pour Cres-
siergliss2022… encore quelques 
derniers tours de glisse et il faudra 
ranger les patins !
Après avoir remporté un immense 
succès, la patinoire synthétique, 
en mouvement depuis deux mois 
à Cressier, est sur le point de clore 
sa belle aventure. L’initiatrice de 
la manifestation, ALEC, Associa-
tion Loisirs pour l’Enfance de Cres-
sier, désire marquer cette finale 
en beauté ! Elle annonce, pour ce 
samedi 12 mars, une soirée spéciale 

glisse placée sous le signe Kigurumi 
Pyjama. Venez nombreux vous amu-
ser, l’entrée de la patinoire et la loca-
tion des patins seront offertes à tous 
ceux en tenue kigurumi.

GCPour célébrer la journée interna-
tionale de la femme, le Club Sorop-
timist International de Neuchâtel 
organise une grande vente de tulipes 
au centre-ville de Neuchâtel le 
samedi 12 mars, en faveur de la Coo-
pérative de la Bor et de leur projet 
« Vergers diversifiés » qui va remé-
dier au manque de fruits de table bio 
dans le canton.

Elle aura lieu de 9h-12h dans la rue 
du Seyon devant la pharmacie du 
Soleil, on se réjouit de vous y retrou-
ver !

Plus d’infos :
https://soroptimist-neuchatel.ch/
activites/ et https://delabor.ch/

CRESSIER

Les joies de la glisse c’est bientôt fini !

NEUCHÂTEL

journée internationale de la femme

?????????

???????????? 
????????????

Aux Membres permanents et sou-
tiens du CAP

Conseils communaux de Cornaux, 
Cressier, Lignières et Le Landeron
Paroisses protestantes de l’Entre-
deux-Lacs pour Cornaux, Cressier, 
Lignières et Le Landeron
Paroisses catholiques de Cres-
sier-Cornaux-Enges et Le Lande-
ron-Lignières

Aux Membres du comité de gestion 
et du bureau de l’Assemblée Géné-
rale
Aux membres actifs
INVITATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mercredi 16 mars 2022 à 19h
Chemin des Pêches 1
2525 Le Landeron

Ordre du jour :
1. Bienvenue et appel
2. PV de la dernière Assemblée 

générale du CAP du 20 octobre 
2021

3. Acceptation de l’ordre du jour
4. La parole aux animateurs
5. Nouvelles du Comité, démis-

sions, admissions, mandats
6. Comptes 2021
7. Rapport des contrôleurs de 

comptes
8. Acceptation des comptes
9. Décharge au bureau
10. Nouveaux vérificateurs de 

comptes
11. Communications et divers 
Cornaux, le 28 février 2022

Le comité de gestion du CAP

CORNAUX-CRESSIER-LE LANDERON-LIGNIÈRES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Assemblée Générale de la Paroisse de Saint-Blaise

Dimanche 20 mars 2022 
après la messe de 10h30

Assemblée générale de la Paroisse

Ordre du jour
1.  Lecture du PV du 29 mai 2021
2.  Rapport du Président M. Yannick Butin
3.  Rapport du curé Leonardo Kamalebo
4.  Rapport du caissier
5.  Rapport des vérificateurs de comptes
6.  Nominations des vérificateurs de comptes
7.  Nominations et démissions
8.  Divers

L’assemblée sera suivie de la soupe de Carême
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE

■ Le coin des jeunes
Groupe de jeunes (BUZZ) : pour tout renseignement, contactez l’animateur de 
jeunesse, Gaëtan Broquet, 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com

■ ENTRE-DEUX-LACS
Sur le site se trouvent les compléments d’infos et flyers des diverses activités 
www.entre2lacs.ch 
Samedi 12 mars :  de 17h00 à 18h00 Habiter la Chapelle et se ressourcer !  

à la chapelle d’Enges. Temps de méditation, de lecture 
biblique, partage et prière. Bienvenue à chacun.

 Sam’Dis DIEU – descente en luge de nuit + fondue 
- Infos et inscriptions : F. Droz, f.droz@icloud.com ou 
032 753 17 78.

Dimanche 13 mars : à l’issue du culte au centre paroissial de Cressier, ve-
nez partager la soupe de carême œcuménique ! 

Semaine de Jeûne du 14 mars au 20 mars – info sur le site ou pasteur Del-
phine Collaud
Séminaires Libérer 1 et 2 pour permettre à chacun d’entrer dans plus de 
liberté, de grandir dans sa relation à Christ et aux autres et dans son identité 
d’enfant de Dieu. Du 1er au 3 avril à St-Blaise et du 29 avril au 1er mai à Cres-
sier. Contact : Danièle Rinaldi 076 510 72 28 ou liberer.ne@gmail.com
Camp de printemps du 20 au 23 avril, pour les enfants nés entre 2008-2012 
Infos : Fanny Ndondo ou flyer sur le site – possibilité de s’inscrire directement 
via le QR code.

■ Cultes Entre-deux-Lacs
Dimanche 13 mars :  10h00 Culte au centre paroissial réformé de 
 Cressier, suivi de la soupe de carême œcuménique. 
 10h00 Culte au temple de St-Blaise : Bee Happy et 
 garderie au foyer – pour la Ruche, voir programme 
 sur le site 
Pour les cultes à MONTMIRAIL, veuillez consulter le site internet
www.montmirail.ch

■ CORNAUX-CRESSIER-THIELLE-WAVRE-ENGES

Cressier :
Mercredi 16 mars :  dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre 
 paroissial réformé de Cressier. Rencontres œcumé- 
 niques.
Jeudi 17 mars : 7h15-18h15 JeuDis Dieu au centre paroissial de 
 Cressier, rencontres pour les enfants de la 3ème à la 
 7ème Harmos. Contact : F. Droz, f.droz@icloud.com 
 ou 032 753 17 78.

■ LIGNIERES-LE LANDERON
Lignières :
Dimanche 13 mars : 9h30 Transport depuis l’église pour le centre paroissial 

réformé de Cressier. 
  19h00 Temps de méditation et de prière au temple de 

Lignières (chaque 2ème et 4ème dimanche du mois).

■ L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel
Vous vivez actuellement une période difficile : découragement, deuil, conflit 
relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous ac-
compagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

■ Paroisse de Saint-Blaise
VENDREDI 11 MARS
09h00 Messe à Saint-Blaise
SAMEDI 12 MARS
09h00-10h30 Catéchisme 5ème Har-
mos à l’église de Saint-Blaise
10h30-11h45 Catéchisme 6ème Har-
mos à l’église de Saint-Blaise
10h30-12h30 Catéchisme 10ème Har-
mos dans la salle sous l’église de 
Saint-Blaise
18h30 Messe à Saint-Blaise
DIMANCHE 13 MARS
09h00 Messe à Saint-Blaise
10h30 Catéchisme 3ème et 4ème Har-
mos, les parents à la messe, les en-
fants dans la salle sous l’église de 
Saint-Blaise
12h00 Baptême de Anaïs Catastini à 
Saint-Blaise
MARDI 15 MARS
08h00-11h00 Ouverture du secréta-
riat
09h00 Messe à Saint-Blaise
JEUDI 17 MARS
08h00-11h00 Ouverture du secréta-
riat
VENDREDI 18 MARS
09h00 Messe à Saint-Blaise
SAMEDI 19 MARS
18h30 Messe à Saint-Blaise. Saint 
Joseph
DIMANCHE 20 MARS
09h00 Messe à Saint-Blaise
10h30 Messe à Saint-Blaise 
11H30 Assemblée Générale de la 
Paroisse suivie de la soupe de Ca-
rême.
Paroisse de Saint-Blaise
Secrétariat
Mardi et jeudi matin 8h00-11h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sun-
rise.ch
Répondant : abbé Leonardo Ka-
malebo

■ Paroisse de Dombresson
DIMANCHE 20 MARS
18H00 Prière Commune Cantonale 
pour l’Unité des Chrétiens (avec 
chants de Taizé)

■ Paroisse de Cressier-Cornaux
SAMEDI 12 MARS
17h00 Messe 
DIMANCHE 13 MARS
11h30 Soupe de carême œcumé-
nique au centre réformé de Cres-
sier 
SAMEDI 19 MARS
17h00 Messe animée par la chorale
Contact : abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 cure.cressier@
cath-ne.ch et www.cath-ne.ch 

■ Paroisse du Landeron-Lignières
VENDREDI 11 MARS
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
DIMANCHE 13 MARS
10h00 Messe à la chapelle des Dix-
Mille-Martyrs
11h30 Soupe de carême œcumé-
nique au centre réformé de Cres-
sier
MERCREDI 16 MARS
15h00 Messe au home Bellevue
VENDREDI 18 MARS
17h45 Chapelle : adoration - médi-
tation
18h15 Chapelle : messe
DIMANCHE 20 MARS
10h00 Messe animée par la chorale 
à la chapelle des Dix-Mille-Martyrs
Contact : abbé Gérard Muanda, rue 
de l’Église 1, 2088 Cressier, 032 
757 11 86 ou 079 367 79 32, secré-
tariat mardi et vendredi après-mi-
di - 032 757 11 86 cure.cressier@
cath-ne.ch et www.cath-ne.ch

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS :
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, 
Delphine.Collaud@eren.ch 
Frédéric Hammann, tél. 079 101 35 73, 
frederic.hammann@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, 
raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, 
frederic.siegenthaler@eren.ch 
Coordinatrice de l’enfance
Fanny Ndondo, tél. 078 728 88 31, 
fanny.ndondo@eren.ch 
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, 
gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières :

Erica Schwab, tél. 032 751 28 30,
erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Lan-
deron : Frédéric Loeffel, tél. 078 920 
31 34, frederic.loeffel@bluewin.ch 
Centre paroissial réformé de Cres-
sier : Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 
11 03.
Foyer de St-Blaise : 
Sophie Rossel 
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses infos : 
www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 
032 753 03 10 (mercredi – jeudi – 
vendredi) entre2lacs@eren.ch 

AUTRES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES

■ Eglise Evangélique Marin

Dimanche à 9h30 :  culte avec St-Cène, école du dimanche et garderie
Mardi à 20h :  réunion de prières
Jeudi de 12h-13h30 :  Club d’enfants « Jeudi-midi » (7-11 ans)
Vendredi à 20h :  Groupe de jeunes (dès 13 ans)
Pour les modalités d’organisation, nous vous invitons à consulter notre site 
Internet : www.eeme.ch
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Le mot du Conseil communal
L’Hôtel communal est l’un des bâtiments emblématiques de Saint-Blaise. 
La décision de le rénover de fond en comble a été prise pour atteindre trois 
objectifs principaux :

Offrir aux citoyen-ne-s de Saint-Blaise et aux utilisateurs-trices des Ser-
vices sociaux de la région un accès moderne et convivial aux prestations 
dont ils ont besoin et regrouper en un seul lieu les personnels de l’Ad-
ministration communale et des Services sociaux, en créant des places de 
travail fonctionnelles et agréables.

Prendre soin d’un patrimoine ancien et précieux en l’inscrivant dans 
l’époque actuelle, pour lui permettre d’assurer pour plusieurs décennies 
encore sa place de choix dans le tissu villageois.

Comme toute rénovation d’un bâtiment ancien, les travaux ont réservé leur 
lot de surprises et de difficultés. La haute qualification et l’esprit profes-
sionnel des bureaux d’études et des entreprises régionales qui ont œuvré 
à ces travaux ont permis de surmonter tous les obstacles. Le Conseil com-
munal salue leur engagement et tient ici à les remercier vivement.

C’est avec satisfaction et plaisir que le Conseil communal donne l’occasion 
à toute la population de visiter l’Hôtel communal rénové, confiant qu’elle 
appréciera le travail accompli.

Au nom du Conseil communal
Alain Jeanneret

Responsable des bâtiments

L’Hôtel communal de Saint-Blaise en février 2022

SAINT-BLAISE

Portes ouvertes de l’Hôtel communal rénové

Samedi 19 mars 2022 – 9h00 à 12h30 

Le Conseil communal invite la population à visiter l’Hôtel communal,
édifice historique de 1694, restauré en 2021

Avec les services communaux administratifs de la Commune de Saint-Blaise, le bâtiment accueille
aussi le Guichet social régional de l’Entre-deux-Lacs (Service social régional de l’Entre-deux-Lacs,

Agence régionale AVS/AI et Guichet Accord) pour les huit communes de l’est de Neuchâtel.
Les habitants intéressés de ces localités sont aussi cordialement invités.

La population sera reçue par des représentants du Conseil communal et de l’administration.
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Construit comme maison de maître
Réplique du Château de Reichenbach situé, au bord de l’Aar, à Zollikofen, 
l’Hôtel communal accueille l’administration communale de Saint-Blaise 
ainsi que les services sociaux de l’Entre-deux-lacs. Il fut construit comme 
maison de maître en 1694 par Béat Fischer, seigneur de Reichenbach, fon-
dateur des postes bernoises dont il étendit leur activité à toute la Suisse. 
Son jardin à la française s’étendait jusqu’au lac.

Avant d’être acheté par la Commune de Saint-Blaise en 1838, il fut trans-
formé en pension pour jeunes gens. La maison fut ensuite aménagée pour 
accueillir l’administration communale ainsi que des salles de classe.

Le bâtiment abrite un poêle en catelles d’origine dans l’ancienne Salle de 
Justice, ainsi que deux tableaux d’époque représentant Venise. Au même 
étage, dans la salle des Bourbakis le grand tableau « Les Cuirassiers », 
du peintre Auguste Bachelin (1830-1890), offert en 1890 à la Commune de 
Saint-Blaise, évoque le passage, à Saint-Blaise, de l’Armée de l’Est internée 
en Suisse en 1871.

L’Hôtel communal a fait l’objet de plusieurs transformations et rénovations, 
notamment en 1866. En 1953, les locaux de l’administration communale 
sont placés au 1er étage.
La Salle de Justice et celle du Conseil communal sont aussi rénovées. En 
1998-1999, les façades sont réhabilitées, la façade Sud réapparaît dans sa 
parure d’origine.

Le bâtiment est répertorié au patrimoine architectural du Canton de Neu-
châtel en catégorie I. Il a été mis sous protection par le Canton en 1968.

Rez-de-Chaussée, vue de l’intérieur sur le sas d’entrée

Contrôle des habitants

Guichet Accord

REZ-DE-CHAUSSÉE : 

Accueil, Contrôle des habitants et Guichet Accord

Rue de Neuchâtel 14 • 2072 Saint-Blaise
Tél. 032 757 20 23

contact@leutwilersa.ch
www.leutwilersa.ch

Pour voir l’organisation complète de l’administration, se référer au site 
internet de la Commune de Saint-Blaise, notamment à l’organigramme 
des services communaux.
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Repères chronologiques
• 23 mars 2019 Le Conseil général accepte le crédit de CHF 1’976’00.00
 pour la transformation et la rénovation de l’Hôtel communal

• décembre 2020 Déménagement des services communaux et sociaux 
intercommunaux dans des locaux provisoires voisins

• janvier 2021 Ouverture du chantier

• 25 novembre 2021 Acceptation par le Conseil général d’un crédit com-
plémentaire et supplémentaire de CHF 170’000.00

• décembre 2021 Installation des services communaux et sociaux inter-
communaux dans les locaux rénové

• 19 mars 2022 « Portes ouvertes » de l’Hôtel communal transformé et 
rénové

Graziella Di Munno (gilet rose),responsable du GSR-EDL
(Guichet social régional Entre-deux-Lacs et son équipe

1ER ÉTAGE 

Service sociaux intercommunaux
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Le Conseil communal dans sa salle
De gauche à droite : Roland Canonica, Claude Guinand, Pierre Schmid, 
Marc Renaud et Alain Jeanneret. A cet étage se trouvent aussi la salle de 
Justice et la salle des Bourbakis

2ÈME ÉTAGE 

Salles de séances et de réception

www.rothechafaudages.ch 032 846 44 00

Route de la Raffinerie 12 - 2088 Cressier 

201

Autorité exécutive de la Commune de Saint-Blaise, le Conseil communal 
siège, en général, chaque lundi soir.

La salle est, entre autres, décorée par une huile sur toile « Le cortège de 
noce en Valachie » du peintre Jules Jacot Guillarmod (1828-1889)



20

3ÈME ÉTAGE 

Administration communale

L’Hôtel communal, capitale
des martinets noirs
Dans la foulée des travaux de rénovation de l’Hôtel communal, 85 nichoirs 
destinés à accueillir des couples de martinets ont été installés en mai 2021 
sous les avant-toits du bâtiment.

Le martinet noir est présent dans le canton, mais il est menacé de dispa-
raître par la rénovation des bâtiments anciens qui le prive de possibilités 
de nidification. Ces nichoirs vont accueillir des couples de martinets noirs. 
C’est un incroyable oiseau, qui ne se pose presque pas et qui détient le 
record du vol d’endurance.

Selon la station ornithologique de Sempach, Saint-Blaise est classé parmi 
les villages qui abritent l’une des plus importantes colonies d’hirondelles 
de notre pays. Le martinet noir n’est pas sans affinité avec les hirondelles.

Sébastien Saam, chef des infrastructures

Véronique Flückiger, responsable de l’aménagement du territoire
Yves Ehret, administrateur communal et Marc Chauvy, administrateur 
communal adjoint
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Après 60 ans d’observation des 
réactions du corps humain, la phy-
siothérapeute Marion Rosen a 
souhaité transmettre son savoir 
en fondant sa propre école aux 
USA en 1983. La formation dure au 
minimum 4 ans et la pratique de la 
méthode Rosen repose sur le lien 
existant entre les tensions ressen-
ties dans le corps et les émotions 
non exprimées.

Marion Rosen a fait le constat que le 
corps est le reflet de notre histoire, 
que tout notre vécu s’inscrit en lui. 
A la naissance, tout être humain 
en bonne santé a son potentiel 
optimal de liberté physique et psy-
chique. Surviennent les différentes 
contraintes de la vie comme l’édu-
cation, les traumatismes, les sépa-
rations, qui font perdre cette liberté 
originelle et le corps en garde la 
trace par des tensions qui se for-
ment.
La méthode aide chaque individu à 
prendre conscience du ressenti qu’il 
a de son corps, de mettre des mots 
sur ce ressenti et d’exprimer ce qui a 
été retenu. Ceci l’amènera à se sen-
tir plus en lien avec lui-même, avec 

ses ressources, sa propre créativité, 
son potentiel de vie et d’action. 
Cette thérapie corporelle douce 
s’adresse à quiconque ressent des 
douleurs chroniques, des peurs, de 
l’anxiété, de la déprime, des blo-
cages émotionnels ou un manque 
de confiance en lui. La méthode 
s’adresse également à toute per-
sonne ayant le besoin de se recon-
necter à elle-même, de s’épanouir 
intérieurement, d’exprimer ses 
émotions ou de se détendre.
Le thérapeute de la méthode Rosen 
accueille toute personne là où elle se 
situe et l’accompagne sur son che-
min personnel. En séance, il est à 
l’écoute, offre une présence, de l’em-
pathie, des paroles bienveillantes et 
son toucher respectueux dans un 

espace de confiance et de non-ju-
gement. Dans cet espace d’être, la 
personne ose vivre et exprimer ce 
qui est présent, que ce soient ses 
prises de conscience, ses émotions 
ou simplement le ressenti qu’elle a 
de son corps. 
Si cela résonne en vous, si vous dési-
rez l’expérimenter par vous-même 
ou si vous souhaitez en savoir davan-
tage, n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès de Béatrice Wiget, qui pra-
tique la méthode Rosen depuis août 
2020 à Lignières et à Neuchâtel. Que 
ce soit par message au 079 518 60 
26, par mail bw@methode-rosen.ch 
ou par son site www.methode-rosen.
ch, elle se fera un plaisir de vous 
répondre

GC

LIGNIÈRES

Apprendre à écouter son corps grâce à la Méthode Rosen

La décision du Conseil d’Etat d’au-
toriser à nouveau les camps de ski 
a boosté le conseil d’évènement 
scolaires (CESC) dans l’organisa-
tion, à Torgon des deux camps de 
ski de l’école primaire, dans le bâti-
ment de « La nouvelle Volière », 
résidence bien adaptée dans ses 
disponibilités (réfectoire, taille des 
chambres, sanitaires, salle de jeux 
et cuisine). 
C’était un challenge à relever en 
peu de temps, notamment pour la 
recherche des équipes encadrantes 
que ce soit pour le chalet, les moni-
teurs ou la cuisine, des contraintes 
sanitaires (notamment autotests) 
venant un peu compliquer le tout.

Afin que tout soit prêt à temps, les 
deux nouveaux chefs de cuisine, 
Peter et Nathan ont mis les bou-
chées doubles afin que toutes les 
commandes soient lancées et ache-
minées à temps pour le 1er camp fixé 
du 14 au 18 février et le deuxième du 
21 au 25 février.
Tout étant en place, ce sont soixante-
trois enfants (une classe de 5e, une 
de 5 et 6e, une classe de 7e et, pour la 
première fois dans les deux camps, 
une de 8e) qui sont partis la première 
semaine et cinquante-cinq enfants 
la deuxième semaine (une classe de 
5e, une de 6e, deux de 7e et une 8e).
C’est le cœur en fête qu’ils sont 
montés dans les cars pour profiter 

de ces semaines de glisse et de plai-
sir à vivre tous ensemble.
Neige fraîche et d’excellentes 
conditions de ski ont permis à tous 
ces enfants de s’éclater. Plusieurs 
enfants débutants n’ayant pas pu 
bénéficier d’initiations lors de jour-
nées aux Bugnenets (covid oblige 
et années pauvres en neige) ont été 
encadrés par une super équipe de 
monitrices et moniteurs pour leur 
apprendre les bases avec le fil neige. 
Très impliqués, ils ont fait rapide-
ment de grands progrès et tous ont 
ainsi pu prendre avec fierté et pour 
la première fois, le télésiège du 
Tronchey à Plan de Croix pour finale-
ment, le dernier jour, skier « tout en 
haut » avec les autres groupes.
Le programme du mercredi après-
midi, réservé aux activités annexes 
moins exigeantes physiquement 
avait au programme l’initiation à 
l’escalade au mur de grimpe en salle 
de Torgon, et plusieurs ateliers tel 
que coiffure, pâtisserie, massepain 
« made by Leslie ». 
Le deuxième camp jouissant d’une 
météo plus favorable, une quin-
zaine d’enfants ont pu expérimenter 
deux nouvelles activités proposées 
par l’office du tourisme de Torgon, 
soit : un escape Game et du tir à 
l’arc, toutes deux se basant sur une 
balade de plus de deux heures dans 
la nature. Les enfants ont adoré.
Grâce à des équipes « cuisine et 
chalet » très flexibles les repas de 

midi se prenaient en plein air sur les 
pistes ou dans un local pique-nique 
au départ des pistes. 
Avec une rotation des moniteurs 
deux fois dans la semaine, histoire 
de permettre à tous de faire connais-
sance, l’organisation d’un slalom 
le jeudi du 2e camp, la soirée sous 
le thème « Bas les masques » avec 
toute la créativité et l’imagination 
des participants et les DJ d’un soir 
ont rendu les fins de camp mémo-
rables pour tous. Deux ambiances 
de camp géniales.
À noter un investissement toujours 
autant apprécié des enseignantes et 
enseignants qui encadre les enfants 
dans toutes les animations et soi-
rées d’une main de maître ! À rele-
ver aussi qu’il s’agissait (vraisem-
blablement) du 28e camp de Michel 
Fellmann ! Un pilier des camps 
du collège. Un grand merci à lui 
pour cet engagement. Autre record 
pour Catherine Zbinden, avec sa 
16e année de cheffe de camp. Merci 
à elle pour ce dévouement ayant 
permis à des centaines d’enfants du 
village de vivre des moments de vie 
mémorables à la montagne.
Chacun se rappellera à coup sûr de 
ces journées de camp passées dans 
la joie et la bonne humeur.
Merci aussi aux membres du CESC 
pour leur investissement et leur 
volonté d’offrir aux enfants de bien 
belles activités récréatives.

CP

LE LANDERON

Enfin les élèves ont pu repartir en camps de ski pour leur plus 
grand bonheur
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Cours collectifs et stages de tennis
Le stage de printemps a lieu du 
mardi 19 avril au vendredi 22 avril. 
Deux variantes sont proposées, à 
savoir :
-  10 à 16 heures avec repas pris 

sur place pour fr. 160.–
-  10 à 12 heures (sans repas 

fr. 65.–
Ces cours sont dispensés par des 
profs reconnus.
Renseignements et inscrirptions 
auprès de Séverine Chédel (seve-
rine.chedel @tcla neuveville.ch)
Cours collectifs pour enfants
de 4 à 18 ans
Le TC La Neuveville en collaboration 
avec l’école de tennis « balle de set » 
de Marin propose des cours collec-
tifs pour la saison d’été. Ces cours 
débutent le 25 avril pour se termi-
ner le 8 octobre. Ce sont des cours 
hebdomadaires d’une heure qui sont 
dispensés du lundi au samedi. De 
16h à 17h du lundi au vendredi et 

de 10h à 11h le samedi. Il va sans 
dire que certains adeptes de tennis 
peuvent s’inscrire pour une ou plu-
sieurs heures supplémentaires
Le délai d’inscription pour ces cours 
collectifs échoit le 31 mars. Informa-
tions ou renseignements à Séverine 
Chédel.
Un cours de mini tennis est réservé 
aux enfants de 4 à 7 ans, prix pour 
une heure hebdomadaire pour toute 
la saison fr. 100.–
Pour le tennis, enfants et juniors , 
prix d’une heure hebdomadaire pour 
la saison fr. 110.– pour les membres 
du TC. Un petit supplément est perçu 
pour les non membres.
Assemblée générale annuelle
du club
Elle aura lieu le vendredi 1er avril (ce 
n’est pas un poisson d’avril). Elle 
aura bien lieu dès 18h30.
Rendez-vous est pris

Le rédacteur du TC

LA NEUVEVILLE

TENNIS CLUB LA NEUVEVILLE

Acupuncture
Tuina pédiatrique

079 269 82 02
Grand’Rue 1

2072 Saint-Blaise

sante-acupuncture.ch

Notre santé dépend d’une circulation 
harmonieuse du QI et du sang dans 
notre corps.
Au fil des années nous accumulons des 
tensions qui, à la longue, vont bloquer 
cette bonne circulation.
Le rôle de l’acupuncteur est
d’identifier ces blocages et de les 
libérer pour retrouver un équilibre 
physique et psychique.

PLÂTRERIE - PEINTURE
NEUCHÂTEL • MARIN

Ciné2520 
www.cine2520.ch

Goliath
Thriller de Frédéric Tellier, avec

Gilles Lellouche, Pierre Niney, Emmanuelle Bercot
Patrick est un avocat solitaire
travaillant à Paris. Spécialiste
en droit de l'environnement,
il essaie de rester honnête et
cherche à faire éclater la 
vérité. De son côté, Mathias
est un brillant lobbyiste 
oeuvrant pour Phytosanis,
puissante entreprise agrochi-
mique. Ouvrière militante,

France est quant à elle activiste au sein d'un
collectif anti-pesticides. Suite à l’acte radical
d’une anonyme, ces trois destins, qui n’auraient
jamais dû se croiser, vont se bousculer, s’entre-
choquer et s’embraser.

Du VE 11 au DI 13 mars à 20h30        
12(14) ans / France / 2h01 VF 

La vraie famille
Drame de Fabien Gorgeart, 

avec Mélanie Thierry, Lyes Salem, Félix Moati 
Anna, 34 ans, vit avec son
mari, ses deux petits garçons
et Simon, un enfant placé
chez eux par l’assistance 
sociale depuis l’âge de 18
mois, qui a désormais 6 ans. 
Un jour, le père biologique 
de Simon exprime le désir de 
récupérer la garde de son fils.
C’est un déchirement pour

Anna, qui ne peut se résoudre à laisser partir
celui qui l’a toujours appelée “Maman“. 

DI 13 mars à 17h30        
10 (12) ans / 1h42 /  France / VF

Robuste
Comédie dramatique de Constance Meyer, 

avec Gérard Depardieu et Déborah Lukumuena
Aïssa est une jeune lutteuse
qui doit assurer quelques 
semaines la sécurité de
Georges, une célèbre star de
cinéma un peu abattue et 
résignée. Une relation parti-
culière se développe entre la
jeune garde du corps prag-
matique et la star désabusée.
“Robuste“ est une observa-

tion pleine d’humour sur l’amitié, la tolérance
et le pardon. Le film raconte les sentiments et
la vie de deux mondes que tout oppose mais
qui se rapprocheront grâce au lien spécial qui
les unis.

MA 15 et DI 20 mars 
16 (16) ans  / 1h35 / France / VF

Festival du film vert, du 16 au 20 mars
www.cine2520.ch

Festival du film vert
Du ME 16 au DI 20 mars

Robuste
MA 15 et DI 20 mars

Goliath
Du VE 11 au DI 13 mars à 20h30

La vraie famille
DI 13 mars à 17h30 

www.cine2520.ch

La mif
The Batmann

Belfast

LA NEUVEVILLE

Au programme ! Association du Cinéma de La Neuveville
www.cine2520.ch
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Parallèlement à sa fonction de 
sous-directeur d’un établissement 
scolaire, Pier Paolo Corciulo est 
passionné de musique et de litté-
rature. Raconter l’oubli, c’est l’am-
bition qu’il s’est donnée pour son 
nouveau roman Le cri des mouettes 
fraichement sorti des presses litté-
raires de Fribourg. 
L’intrigue : « ça ira, Monsieur, le pire 
est passé, murmure une silhouette 
floue sur un ton maternel. Du coin 
de l’œil je regarde la fenêtre ouverte, 
la fin du jour s’étire, des ombres 
passent, dehors les enfants rica-
nent… puis le son se fait distinct, 
je finis par comprendre. Epuisé 
je ferme les yeux, c’est le cri des 
mouettes que j’entends ». Il sort de 
l’hôpital, un carnet de bord à remplir 
sur recommandation de son neuro-
logue, il écrit ses humeurs dans la 
colonne de gauche, celle de droite 
réservée aux souvenirs reste vide ! Il 
s’installe à une terrasse pour écrire 
son ressenti « pourvu que quelqu’un 
me reconnaisse ». Qui suis-je ? 
Suis-je une mauvaise personne ? 
Ces interrogations entraînent une 
succession de quêtes de son iden-
tité, du sens de la vie, des rela-
tions amoureuses mais aussi fami-
liales. Une histoire en prose qui se 
démarque par sa valeur poétique et, 
si le roman peut connaître des pas-
sages sombres, il est résolument un 
cri d’espoir lancé à la vie. 
Bio-biblio : en 2013, Pier Paolo Cor-
ciulo obtient le prix « Salve nosciu » 
pour la publication d’un recueil de 
poèmes bilingues français-italien. 

En 2017, il sort un album de variété 
française, « Sortir de l’ombre ». En 
2019/2020, il se consacre à l’écrit de 
deux polars : Enigme Rimbaud et Le 
Successeur (l’héritage du mal) parus 
chez i-lirédition. Début 2021, sort 
L’heure des naufrages aux Editions 
Romann.
Le vernissage du roman Le cri des 
mouettes aura lieu le 15 mars, de 
17h30 à 19h00, aux Galeries Marval, 
à Neuchâtel, en présence de l’auteur 
et de l’éditeur. L’ouvrage lancé le 
1er mars est disponible dans toutes 
les librairies romandes, notamment 
Payot, et sera également accessible 
via le lien https://www.plf-editions.
ch/creation.html. 

GC

ENTRE-DEUX-LACS

Pier Paolo Corciulo signe un nouveau 
roman
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Solidarité entre communes neuchâteloises

Solide, généreuse, efficace, cohérente et juste

Dans le vent de l’actualité

Dans son ouvrage « La Suisse dans tous ses Etats » paru en 1987, le jour-
naliste Alain Pichard observait que le canton de Neuchâtel était comme 
une petite maison à deux étages dont les locataires du Bas et du Haut 
ont des mentalités différentes. Ceux du Haut se sentent défavorisés en 
raison de leur habitat en altitude.
Pour atténuer les différences de capacité financière, un système appelé 
« péréquation des ressources » a été institué en 2001. Il est basé sur le 
principe que les communes financièrement fortes versent des contribu-
tions aux communes financièrement faibles. Ces transferts ont atteint 
21 millions en 2020. 
Malgré cela, et bien que la péréquation prenne déjà en considération des 
critères topographiques dans le calcul complexe des flux financiers inter-
communaux, les communes des Montagnes ont considéré qu’elles « sup-
portaient des charges géotopographiques non compensées. »
Afin de savoir si tel était le cas, le Conseil d’Etat a demandé au Bureau 
d’analyses économiques BSS, de Bâle, d’évaluer les forces et les fai-
blesses de l’ensemble du système de péréquation financière entre les 
communes neuchâteloises. 

Le rapport d’expertise est catégorique : « Le système péréquatif neuchâ-
telois est solide, généreux, efficace, cohérent et juste. Il compense dans 
tous les domaines les surcharges qui pourraient être à l’origine de dispa-
rités et réduit les disparités à un niveau qui n’est atteint presque nulle part 
ailleurs en Suisse. »
L’expert relève l’absence de surcharges significatives dues à la topogra-
phie affectant davantage certaines communes que d’autres dans le can-
ton. Il relève l’importance des transferts financiers des autres régions en 
direction des Montagnes.
En conséquence, le Conseil d’Etat va demander prochainement au Grand 
Conseil de classer la motion qui demande d’étudier la prise en compte de 
critères géotopographiques dans le volet des charges de la péréquation 
financière intercommunale.
Il n’y a pas que la péréquation qui peut affecter les habitants de nos Mon-
tagnes. Depuis toujours ou presque, le Haut a bénéficié d’un ensoleille-
ment annuel supérieur à celui du Bas. Or, on vient d’apprendre qu’en 2021, 
le Bas a bénéficié de cinq jours et demi de plus de soleil que le Haut…

Claude Zweiacker

Lorsque l’idée nous est venue de 
créer la rubrique « Des villages, 
des visages », Christian Fellmann a 
été parmi les premières personnes 
à accepter notre invitation. L’en-
trevue eut lieu en sa compagnie le 
30 décembre 2020 et la compilation 
de ses propos a été validée dans le 
courant du mois de janvier 2021. 
Depuis lors, l’article attend son 
heure et est finalement paru dans 
notre édition du vendredi 4 mars. 
Durant cette longue période, des 
événements majeurs se sont pro-
duits à Cressier. Christian estime 
que le contenu eut été différent si 
les propos avaient été recueillis plus 
récemment.
L’atmosphère très positive qui 
émane de la rubrique qui lui est 
consacrée ressemble parfaitement 
au personnage mais nul ne peut 
ignorer l’impact de la catastrophe 
naturelle survenue le 22 juin 2021 
sur la vie des habitant·e·s du village.
Aujourd’hui, tout gentiment, la vie 
reprend un cours normal à Cressier 
même si des stigmates demeurent 
visible dans les rues. Christian tient 
à mettre en lumière et remercier la 
Commune ainsi que toutes celles et 

ceux, entreprises et bénévoles, qui 
ont œuvrés pour juguler puis, petit 
à petit, effacer les traces de ce trop 
puissant orage. « - Ils ont fait un bou-
lot de folie ! » assure-t-il.
Christian rend également hommage 
à son papa, décédé au mois d’août 
2021.
2021 aura été une année compliquée 
pour les vignerons en général et 
pour ceux de Cressier en particulier. 
Mais comme relaté au sein de notre 
rubrique, les petites familles Jungo 
et Fellmann (Cave des Lauriers) 
deviennent grandes face à l’adver-
sité et gageons que la suite sera à 
l’image de notre protagoniste, posi-
tive et heureuse.

Robin Nyfeler

A CRESSIER

Christian Fellmann 
Quelques précisions s’imposent

PABvision.com

À vos côtés pour tous vos projets 
énergétiques

 • Installation photovoltaïque

 • Pompe à chaleur

 • Borne de recharge pour véhicule électrique

Offre gratuite et sans engagements sur

viteos.ch ou au 032 886 08 86

Agissons ensemble 
pour le développement durable

Rue Paul-Vouga 157
2074 Marin
T.  076 319 92 42

Brevet Fédéral de courtière

info@ajaimmobilier.ch
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